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  A
S - A

P(A
ide-Soignant·e / A

uxiliaire de Puériculture)         

peuvent pas avoir accès à la form
ation continue (incendie, m

anutention, adaptation 

Form
ation :

Il faut un plan d’urgence de form
ation prom

otionnelle pour pallier le m
anque de 

personnel :
•Augm

entation et utilisation totale
des budgets de form

ation,
•Rem

placem
ent obligatoire des agents qui accèdent à la form

ation,
••

personnelcom
pris),

•
IDE.

EM
PLO

I : La CGT revendique la création 
de 100 000 em

plois sous statut à l’hôpital, 
200 000 dans les Ehpad.

RETRAITE : La CGT revendique la retraite à 60 ans pour toutes et 
tous, avec un départ anticipé à 55 ans à taux plein pour celles et ceux 
ayant exercé un m

étier pénible, insalubre ou à risques.

•Augm
entation des salaires et

pour une m
eilleure attractivité 

de
nos m

étiers à partir d’un SM
IC 

à
2 000 euros bruts

•Toutes les prim
es doivent être

incluses dans le salaire de base !
•

quotidien
•U

n véritable travail en binôm
e

ID
E/AS-AP

•La reprise im
m

édiate des agents
suspendus (non vaccinés)

LA CG
T REVEN

DIQ
U

E
•La prise en charge par les

nouveaux actes AS et AP, à 100 %
sur le tem

ps de travail,
•U

ne carrière linéaire (avancem
ent

d’échelon et de grade) sans ratio 
niquota

•L’arrêt du développem
ent des CD

D
et CD

I dans nos établissem
ents.

•La stagiairisation à l’em
bauche !

Décem
bre 2022, 

VO
TEZ PO

U
R DES CAN

DIDAT·E·S CGT !

Pour rappel, dans nos professions, deux agent.e.s sur cinq partent avec une invalidité 
avant l’âge légal de départ à la retraite et un m

ontant de pension qui ne leur perm
et 

m
êm

e pas de vivre décem
m

ent !

Il est urgent de prendre des m
esures pour protéger la santé des professionnel·le·s de 

Les contraintes de nos professions sont m
ultiples : m

anutention et port de charges 

nuit, travail alterné, travail posté en discontinu, travail par relais en équipe alternante, 
gestes répétitifs, cadences im

posées.

La CG
T exige la reconnaissance en m

aladie professionnelle pour toutes ces 

d’IDE, alors qu’une fois le concours passé, elles/ils se voient refuser la prom
otion 

SALAIRES : Le gel de la valeur du point d’indice* a entraîné un recul de notre pouvoir d’achat de 11 % depuis 2010 
(20 % depuis les années 2000). La CGT revendique une AUGM

ENTATION IM
M

ÉDIATE de 300 € pour tou·te·s. 
*Qui sert à calculer les salaires (votre indice m

ultiplié par la valeur du point).

 Les A
P en crèche 

 doivent retrouver 
 la catégorie active 




